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AUTO-ECOLE

Demande 
d’agrément préfectoral

pour l’exploitation
d’une auto-école

Les dossiers sont reçus

COMPLETS

et conformes à la liste des pièces énumérées page 4.



Un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules automobile est caractérisé par :

• Un exploitant, personne physique ou représentant l’égal d’une personne morale.

• Un local d’activité

  

1- Pour le demandeur     :  

Ne pas faire l’objet d’une condamnation prononcée par une juridiction française ou étrangère à
une peine criminelle ou à une peine correctionnelle pour les infractions énumérées aux articles
L. 213-3 et R. 212-4 du code de la route.

S’il est ressortissant étranger n’appartenant pas à un État de l’Union européenne ou partie à
l’accord sur l’Espace économique européen, la justification qu’il est en règle à l’égard de la
législation et de la réglementation concernant les étrangers en France.

2- Pour le local     :  

Disposer  d’un  local  d’activité  possédant  une  entrée  indépendante  dont  la  surface  (accueil
enseignement) ne doit être inférieur a 25 m² .

3- Pour les enseignants     :   

La liste de tous les enseignants attachés à l’établissement ainsi que leur lieu de domicile et pour
chacun d’entre eux la photocopie de leur autorisation d’enseigner ou le cas échéant de leur
autorisation temporaire et restrictive d’exercer, en cours de validité. Toute modification doit
être signalée au préfet auprès duquel le dossier a été déposé.

4- Pour les véhicules     :  

Tout véhicule destiné à l’enseignement professionnel de la conduite doit comporter la mention
« véhicule école » sur le certificat d’immatriculation. (Date de première mise en circulation
inférieure à 6 ans pour les deux-roues et les véhicule légers dont le PTAC n'excède pas 3 500
kilogrammes  à  l'exception  des  véhicules  tracteurs  de  la  catégorie  B  utilisés  au  titre  de  la
formation B assortie de la mention additionnelle 96 et de la formation à la catégorie BE pour
lesquels la date de première mise en circulation est portée à dix ans, inférieure à 15 ans pour les
véhicules de transport en commun de personnes et de transport de marchandises). 

5- Pour la demande d’agrément     :  

Les demandes d’agrément préfectoral doivent être transmises uniquement par courrier en un
seul envoi.
Toutes les pièces doivent être établies au nom du demandeur ou de la société qu’il représente
conformément à la liste ci-dessous.
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AGRÉMENT DES AUTO-ECOLES

OBLIGATIONS PRÉALABLES



Toute personne désirant exploiter un établissement d’enseignement de la conduite automobile doit
adresser au Préfet du département du lieu de son exploitation les pièces suivantes :

1- Une demande (imprimé joint), datée et signée, sollicitant l’autorisation d’exploiter une auto-école :

• Précisant le nom et la qualité de l’établissement, la raison sociale, les numéros SIREN ou
SIRET, l’adresse, le téléphone, les catégories enseignées.

2-Un justificatif d’identité :

• Photocopie recto-verso de la Carte d’Identité ou du passeport.
• Pour  les  étrangers  ressortissants  d’un  pays  n’appartenant  pas  à  un  État  de  l’Union

Européenne  ou  partie  à  l’accord  sur  l’Espace  Économique  Européen :  Photocopie  recto-
verso du titre de séjour.

3- Un justificatif de domicile :

• Adresse personnelle du demandeur.

4- Dans le cas d’une personne morale :

• Un exemplaire des statuts de la société dûment enregistrés.
• L’extrait du K bis datant de moins de trois mois mentionnant le demandeur.

5- Une photo d’identité.

6- Un justificatif de la capacité à gérer un tel établissement en étant titulaire :

➔ SOIT de la copie d’un diplôme d’État ou d’un titre ou diplôme visé homologué de l’enseignement
supérieur ou technologique d’un niveau égal ou supérieur au niveau III sanctionnant une formation
juridique,  économique,  comptable  ou  commerciale  ou  d’un  diplôme  étranger  d’un  niveau
comparable.

➔ SOIT  du certificat de qualification professionnelle de la branche professionnelle des services de
l’automobile reconnu par arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

➔ SOIT de la qualification professionnelle satisfaisant aux conditions définies à l’article R.213-2-1 ; 
➔ SOIT  de  la  formation  agréée  portant  sur  la  gestion  des  établissements  d’enseignements  de  la

conduite, suivie avant le 1er juillet 2016, conformément à l’article 9 du décret no 2015-1537 du 25
novembre 2015.

7-  La justification de  la  déclaration de  la  contribution économique  territoriale  ou,  à  défaut,  une
déclaration d’inscription à l’URSSAF.

8- La photocopie du titre de propriété ou du bail de location du local.

9- Le plan et un descriptif du local d’activité :

• Sur papier libre : disposition des pièces, dimensions, emplacement des portes d’accès et des
extincteurs, situation géographique (Rue, Place etc).

10- La liste et la justification de la propriété ou de la location de chaque véhicule :

• Liste des véhicules destiné à l’enseignement.
• Le certificat d’immatriculation revêtu de la mention « véhicule école ».

11- Une attestation d’assurance pour les véhicules :

• Pour les véhicules l’attestation doit être obligatoirement revêtue de la mention « couvrant
les dommages pouvant résulter d’accidents causés au tiers qu’au conducteur et aux
personnes transportées » ainsi que des immatriculations des véhicules, dans les conditions
prévues par l’article 211-1 du code des assurances.
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DOCUMENTS À FOURNIR



12- La liste de tous les enseignants attachés à l’établissement ainsi que leur lieu de domicile ET pour
chacun d’entre eux la photocopie de leur autorisation d’enseigner recto-verso ou le cas échéant de leur
autorisation temporaire et  restrictive d’exercer,  en cours de  validité.  Toute modification doit  être
signalée au Préfet auprès duquel le dossier a été déposé ainsi que la copie recto-verso de leur permis
de conduire.

TRÈS  IMPORTANT     :  Le  demandeur  futur  exploitant  de  l’auto-école,  est  désigné  responsable
pédagogique par défaut pour les catégories de permis mentionnées sur son autorisation d’enseigner.
Il  lui  appartient  de  désigner par écrit  un  responsable  pédagogique  pour les  autres  catégories  de
permis qui seront enseignées dans son établissement. Ce dernier doit joindre un courrier acceptant ce
poste au sein de la future auto-école.

➔ RÉCEPTION DU DOSSIER :

Le Préfet accuse réception du dossier complet du demandeur dans un délai d’un mois et l’informe,
le cas d’échéant, de tout document manquant et le complète par le  bulletin N°2 du casier judiciaire pour
vérification des condamnations mentionnées aux articles L.213-3 et R. 212-4 du code de la route.

➔ CONTRÔLE DES LOCAUX ET DES MOYENS DE L’ÉTABLISSEMENT     :  

Le préfet fait procéder aux enquêtes nécessaires pour vérifier la conformité du local et des moyens de
l’établissement à la réglementation.

➔ DÉLIVRANCE DE L’AGRÉMENT     :  

Après avis favorable, l’agrément est délivré pour une durée de cinq ans lorsque toutes les conditions
nécessaires à sa délivrance sont remplies sans préjudice du respect de l’exploitant des normes prévues pour
les établissements recevant du public.

 En cas de refus d’agrément, la décision motivée est notifiée au demandeur.

Dans le cas d un renouvellement’un renouvellement
Tout exploitant d’un établissement d’enseignement de la conduite doit adresser, tous les cinq ans, au

Préfet du département du lieu d’exercice de son activité, une demande de renouvellement pour continuer
l’exploitation de son auto-école, au moins deux mois avant l’expiration de son agrément.

Les documents à produire ainsi que la procédure de délivrance de l’agrément sont identiques à ceux
d’une première demande.

Toutefois l’exploitation remplacera le document justifiant sa capacité à gérer une auto-école
mentionnée  à  la  page  3  –  alinéa  6,  par l’attestation  de  formation  à  la  réactualisation  de  ses
connaissances professionnelles, conformément aux dispositions de l’article R 213-6 (2°).

L’agrément,  dont  le renouvellement a été sollicité dans le  délai  et  la  forme prévus,  est  maintenu
provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur le demandé de renouvellement.
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DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE



➔ Loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux
infractions sur les agents des exploitants du réseau de transport public de voyageurs.

➔ Décret  n°2000-1335  du  26 décembre  2000 relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière et modifiant le code de la route.

➔ Arrêté du  8 janvier 2001 modifié relatif à l’autorisation d‘enseigner, à titre onéreux, la
conduire des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

➔ Arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. 

➔ Arrêté du  8 janvier 2001 modifié fixant les conditions d’agrément de la formation à la
capacité de gestion pour exploiter, à titre onéreux, un établissement d’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

➔ Décret  n°2015-1537  du 25  novembre  2015 portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
formation à la conduite et à la sécurité routière.

➔ Arrêté du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle « responsable
d’unité(s)  d’enseignements de la sécurité routière et de la conduite » (Entrée en vigueur à
compter du 01 juillet 2016).

➔ Décret  n°2016-613 du 17  mai  2016 relatif  à  la  reconnaissance  des  qualifications
professionnelles de certaines professions réglementées par le code de la route et par le code
des transports.

➔ Arrêté  du 14  octobre  2016 modifiant  l’arrêté  du 08  janvier  2001  modifié  relatif  à
l’exploitation  des  établissements  d’enseignements  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

➔ CODE DE LA ROUTE .
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RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES



RENSEIGNEMENTS :

Par e-mail : nicole.baudson@pyrenees-orientales.gouv.fr

TRANSMISSION DES DEMANDES D’AGRÉMENT :

Par courrier :
Préfecture des Pyrénées-Orientales

Direction de la Citoyenneté et de la Migration
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections

Professions Réglementées
24 Quai Sadi Carnot

66951 PERPIGNAN Cedex 01
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Pour prendre contact avec le service 




